
DECISION DU PRESIDENT
2023DECISION144

Objet : .

LE PRESIDENT,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 2021D103 du 20 septembre 2021 déléguant au 

Vu la décision du Président n° 2022DECISION19 du 31 janvier 2022 approuvant la modification des 
articles 3, 5, 6 du règlement, ouvrant le droit au dispositif Bonus Vélo aux systèmes d'électrification de 
fauteuils roulants pour les personnes porteuses d'un handicap,

Considérant que sont éligibles pour le Bonus Vélo :
-

- Les vélos cargo, biporteur, triporteur ou rallongé traditionnels ou électriques neufs et les 
tandems électriques neufs

- Sont exclus les vélos enfants.

DECIDE :

Article 1 : D approuver les dossiers de demandes de subventions 
3 960

Article 2 : La présente décision sera communiquée au Conseil communautaire lors de sa séance la 
plus proche et inscrite au registre des décisions de la Communauté de communes. Une publicité sera 
faite dans les formes requises pour les délibérations du Conseil Communautaire.

Fait le 15 novembre 2023 au siège de la Communauté de communes Vie et Boulogne.

Le Président,
Guy Plissonneau
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